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Note d’intention 
___________________________________________________________________ 
 
 
Noli me tangere (Ne me touche pas) sont les paroles prononcées par Jésus ressuscité le 

dimanche de Pâques à l'adresse de Marie-Madeleine (Marie de Magdala). 

 « Femme pourquoi pleures-tu ? »  Elle leur dit « Parce qu’on a enlevé mon Seigneur et je ne 

sais pas où on l’a mis. » Ayant dit cela, elle se retourna et elle voit Jésus qui se tenait là, 

mais elle ne savait pas que c’était Jésus ... Jésus lui dit « Marie ! ... Ne me touche pas car je 

ne suis pas encore monté vers le Père. »  (Évangile selon Jean 20) 

 

 

« Hérode, à l’anniversaire de sa naissance, donna un festin à ses grands, aux chefs 

militaires et aux principaux de la Galilée. La fille d’Hérodias entra dans la salle. Elle 

dansa et plut à Hérode et à ses convives. Le roi dit à la jeune fille : demande-moi ce 

que tu veux et je te le donnerai. Elle lui fit cette demande : je veux que tu me 

donnes à l’instant sur un plat la tête de Jean-Baptiste. Le roi fut attristé mais, à 

cause de son serment et des convives, il ne voulut pas lui faire un refus. » 

D’après Les Évangiles 

 

Presque anecdotique, ce petit épisode de la Bible qui raconte la mort d’un des 

principaux acteurs de l’histoire chrétienne, Jean-Baptiste, a pourtant inspiré de 

nombreuses œuvres à des peintres, à des sculpteurs, des musiciens et des 

écrivains dont Oscar Wilde (Salomé) et Gustave Flaubert (Hérodias). Noli me 

tangere trouve sa source chez Wilde et Flaubert et emprunte au Songe d’une nuit 

d’été de Shakespeare les pérégrinations de sa petite troupe d’acteurs amateurs. 

 

L’action se déroule en l’an 27 de notre ère dans le royaume de  Judée sous 

« tutelle » romaine. Le prophète Jean le Baptiste, Iokanaan,  qui hurle dans le 

désert des imprécations subversives, est arrêté par le Tétrarque Hérode Antipas qui 

craint que le peuple ne trouve dans ses prophéties la force de prendre les armes et 

de renverser le pouvoir. Emprisonné, Iokanaan devient le point de mire de tous les 

protagonistes : le Tétrarque lui-même, sa belle-fille la princesse Salomé, la reine 

Hérodias, Narraboth jeune révolutionnaire, un ange, une petite troupe de théâtre 

amateur qui, pour semer le trouble, répète une pièce relatant un des miracles du 

Christ, et surtout le préfet de Judée Ponce Pilate, entiché d’un espion et en pleine 

dépression, chargé par l’empereur Tibère de sonder la Judée au bord de se 

rebeller.  
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Noli me tangere est une suite de variations oniriques sur la confrontation des tyrans, 

dans le climat de tension qui précède toute révolution, et les multiples façons dont 

les hommes se projettent dans le temps, tentant vainement de rendre certain un 

avenir qui leur échappe. Du plus terrestre des mobiles à la plus transcendante des 

visions, cette quête de sens générale suscite son propre labyrinthe. Un labyrinthe 

que Salomé arpente jusqu’à en trouver la clé de voûte et le faire s’effondrer. 

Jean François Sivadier – décembre 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 



�

� ) �

 
Note de Daniel Loayza 
___________________________________________________________________ 
 

La scène est en Judée, en 26 de notre ère, dans la citadelle de Machaerous. Du haut de ses 

remparts s’ouvre une perspective imprenable sur la Mer Morte. En se penchant, Hérode le 

Tétrarque peut en voir miroiter les eaux, et scintiller peut-être les piques et les éperons des 

troupes que les nomades ont levées contre lui. Décidément, depuis qu’il a dévasté les 

dernières forêts du pays pour bâtir sa place forte, la vue est on ne peut plus dégagée. Le 

Tétrarque sait-il déjà qu’il va recevoir de la visite – celle d’une fille un peu trop belle, celle 

d’un homme un peu trop puissant ? Pris entre le désir que l’une suscite et la crainte que 

l’autre provoque, ce pauvre Hérode risque de perdre la tête – enfin, si l’on ose dire… 

 
Depuis les temps déjà lointains où Italienne avec orchestre faisait asseoir dans la fosse des 

spectateurs ravis de se prendre pour des musiciens, Jean-François Sivadier, après un Lear, 

un Danton, et une Dame de chez Maxim, a plus que confirmé sa stature de metteur en 

scène. 

 
Il nous revient cette fois-ci, accompagné d’une bonne partie des comédiens de La Dame, 

pour créer l’un de ses propres textes, une bien curieuse machine à jouer qui puise ses 

ressources chez Wilde et Shakespeare et parcourt une variété de tons allant du lyrique au 

trivial, voire à la franche bouffonnerie. De la Salomé de Wilde (écrite directement en français 

et inspirée, comme on sait, du dernier des Trois contes de Flaubert), Sivadier a retenu le 

cadre général de l’intrigue. Une fois encore, Salomé va danser devant Hérode, son beau-

père, pour lui arracher le présent qui doit entraîner sa perte : la tête de Iokanaan, dit le 

Baptiste, sur un plateau d’argent. Et une fois encore, son extraordinaire performance 

produira l’effet recherché. Mais cette fois-ci, la fille d’Hérodias ne sera pas seule à se donner 

en spectacle devant le Tétrarque. Une bande d’acteurs amateurs, pour célébrer 

l’anniversaire du souverain, a préparé à son intention une petite pièce, un miracle naïf et 

déjà digne du Moyen-Age, mais malheureusement pour eux, le thème choisi va tomber on 

ne peut plus mal…. Dans ces modestes serviteurs des planches, on aura reconnu des 

émules de Bottom et de ses compères artisans, ineptes tragédiens improvisés qui égaient le 

dernier acte du Songe d’une nuit d’été. Mais ils tiennent aussi de la troupe de professionnels 

qui vient rendre visite à Hamlet, car leur représentation doit également produire un effet 

politique (comme si Hérode, l’ami des Romains, avait quelque chose de l’usurpateur 

Claudius…). Différents théâtres, différents désirs se croisent et se recroisent dans ce drame 

où la lune est comme un trou de serrure où Dieu aurait collé son œil. 

Daniel Loayza (dramaturge au Théâtre de l’Odéon) – novembre 2010 
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Entretien avec Jean –François Sivadier 
___________________________________________________________________ 
 

Cette nouvelle création est l’aboutissement d’une histoire déjà longue ? 

Elle débute en effet avec l’Impromptu que j’ai réalisé à la demande de François Le Pillouër 

pour Mettre en scène 1998. Je pensais à un diptyque à partir de Salomé d’Oscar Wilde, 

pièce découverte avec Didier-Georges Gabily, et d’Intérieur de Maeterlinck. En relisant 

Salomé j’ai réalisé que l’histoire m’intéressait plus que la pièce de Wilde, écrite pour Sarah 

Bernhardt, qui développait une sorte de fantasme masculin sur Salomé, la jeune vierge qui 

commet un acte horrible à l’égard d’un saint homme. Wilde a lu cette histoire du point de vue 

de la bible. En réalité, une lecture politique éclaire autrement l’histoire de Jean-Baptiste 

(Iokanaan) lequel apparaît plus révolutionnaire que le Christ. 
 

C’est pourquoi la pièce a porté en sous-titre  

Une petite histoire parallèle… Elle trouve sa source dans le tableau de Gustave Moreau où 

Salomé, après avoir dansé dans la salle du festin d’Hérode, demande la tête de Saint Jean- 

Baptiste. Nous avons essayé de rêver sur le contexte politique : qu’est ce qui pouvait 

amener cette fille à demander la tête de Iokanaan ? 
 

L’arrière-plan historique importe plus que le contexte religieux ou mystique ? 

La pièce apparaît alors comme une fable, un conte, c’est à dire une histoire qui peut parler à 

l’inconscient, ou une machine à jouer, qui n’a pas vraiment de morale. Le religieux - l’idée 

que l’être humain accepte le principe d’une force supérieure à lui - se confronte au politique, 

à l‘organisation des hommes en société - le fait que le pouvoir et le destin des hommes se 

trouvent entre leurs mains. A cette époque, en particulier en Palestine sous l’Empire romain, 

le religieux et le politique sont intrinsèquement liés. Les sectes religieuses sont aussi des 

mouvements politiques. 
 

Vous êtes l’auteur de ce texte, écrit autour de personnages que l’on connaît, mais au plus 

près des acteurs… 

Le texte est écrit autour de la représentation et la représentation autour du texte. Les rôles 

sont écrits pour les acteurs. Nous réinventons le personnage de Ponce Pilate, nous nous 

amusons avec les personnages historiques comme Hérode, rêvons un contexte historique. 

Le texte a une histoire assez longue. Il est à géométrie variable. Ce n’est pas un texte que je 

pourrais donner facilement à mettre en scène à quelqu’un… 
 

Ce spectacle réunit une équipe d’acteurs avec lesquels vous travaillez de pièce en pièce, 

constituant une véritable troupe… 

J’avais envie de mener cette aventure avec eux, à l’unisson. Se lancer dans un texte qui 

s’écrit au fur et à mesure des répétitions est pour tous une gageure. J’ai voulu que ce 
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spectacle soit très choral, parce que j’aime cette idée, au théâtre, d’un groupe emporté dans 

un mouvement. Et dans la pièce personne ne contrôle rien : même les figures du pouvoir 

comme Pilate ou Hérode sont totalement dépassées par la situation politique et religieuse. 
 

S’agit-il d’une comédie ou bien d’une tragédie ? 

C’est une comédie même si Salomé est une figure tragique. Si nous, aujourd’hui, savons qui 

est Ponce Pilate, et connaissons son destin, dans la pièce il ne sait pas qui il est, ce qu’il va 

faire, comment il va entrer dans l’histoire. Le théâtre pose inévitablement la question de la 

transcendance et de l’immanence. Monter sur un plateau de théâtre, c’est accomplir un acte 

politique, puisqu’un contemporain parle à ses contemporains et il n’échappe pas à la 

transcendance parce qu’il s’agit immédiatement d’un acte poétique. Cette question de la 

friction du réel et de l’abstrait ou du politique et du poétique au théâtre m’intéresse 

particulièrement. 
 

Pour autant il s’agit bien des personnages de l’histoire… 

Nous en inventons d’autres. Comme le personnage de Narraboth, l’espion de Ponce Pilate 

infiltré à la cour d’Hérode. Et nous en redessinons certaines. Par exemple Salomé. Nous 

imaginons son histoire, en développant un axe fort autour d’elle et de Jean-Baptiste. Nous 

essayons de nous placer principalement du point de vue de l’Histoire, quand les chercheurs 

démontent maintenant tout ce que les gens pensaient savoir de cette époque par les 

Évangiles. 
 

Alors comment imaginez-vous Salomé ? 

Dans cette pièce, tous sont dans la projection : ceux qui croient dans la parole de Iokanaan 

et l’idée d’un royaume à venir pour lequel il faut se purifier ; Pilate est dans le fantasme de 

l’empire romain ; Hérode est dans la projection du pouvoir ; les petits personnages qui 

répètent une pièce se projettent en tant qu’acteurs révolutionnaires. Salomé est la seule qui 

agit en fonction de l’ici et maintenant, qui se vit pleinement dans le présent et qui considére 

Iokanaan non comme une statue ou un prophète mais comme un homme à qui elle va ôter la 

vie. 
 

Un acte d’une cruauté inouïe… 

Elle demande sa tête pour des raisons conscientes et d’autres, inconscientes. Elle veut se 

venger d’Hérode et sait que la mort de Jean-Baptiste va provoquer une révolte. Donc 

toucher Jean-Baptiste c’est atteindre Hérode. Et à l’encontre de Jean-Baptiste qui dit « mon 

corps ne m’appartient pas, je suis tout entier du côté de Dieu et je suis intouchable », elle 

oppose une autre vérité. Cet acte de violence répond à la violence qu’elle a traversée. 

Réalisé par Raymond Paulet - janvier 2011 
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Jean François Sivadier – Metteur en scène 
___________________________________________________________________ 
 
Jean François Sivadier est né en 1963. Ancien élève de l’Ecole du TNS, il est comédien et 

metteur en scène. Proche de Didier-Georges Gabily, il a participé à la création de Dom Juan 

/ Chimère et autres bestioles en 1996 au Théâtre National de Bretagne à Rennes. Il est 

metteur en scène associé au Théâtre National de Bretagne à Rennes, Centre Européen de 

Production Théâtrale et Chorégraphique. 
 

Comédien : 

·  L’Echange de Claudel   mise en scène Didier-Georges Gabily 

·  Léonce et Léna de Büchner   mise en scène Jacques Lassalle 

·  Titus Andronicus de Shakespeare  mise en scène Daniel Mesguish 

·  La Veuve de Corneille   mise en scène Christian Rist 

·  Bérénice de Racine    mise en scène Jacques Lassalle 

·  Violences de Gabily    mise en scène Didier-Georges Gabily 

·  La Vie parisienne d’Offenbach  mise en scène Alain Françon 

·  Faust (Urfaust) de Gœthe   mise en scène Dominique Pitoiset 

·  Enfonçures de Gabily    mise en scène Didier-Georges Gabily 

·  Le Partage de Midi de Claudel  mise en scène Serge Tranvouez 

·  Peines d’amour perdues de Shakespeare  mise en scène Laurent Pelly 

·  Italienne avec Orchestre de J.-F.Sivadier mise en scène Jean-François Sivadier 

·  Henri IV de Shakespeare   mise en scène Yann Joël Collin 

·  Jeanne au bûcher opéra de Honegger mise en scène Stanislas Nordey 

·  La Vie de Galilée de Bertolt Brecht  mise en scène Jean-François Sivadier 

·  La Mort de Danton de Georg Büchner mise en scène Jean-François Sivadier 

·  Le partage de Midi de Paul Claudel  mise en scène collective 
 

Mises en scène / écriture : 

• Italienne avec orchestre  (1997)     

Texte et mise en scène. Création au Cargo à Grenoble. Théâtre de l’Odéon, au Théâtre 

du Châtelet, à l’Opéra Comique, à l’Opéra de Lyon, à l’Opéra de Nancy, tournée en 

France et à l’étranger. (180 représentations) 
 

• Noli me tangere (1998)     

Texte et mise en scène. Impromptu créé au Théâtre National de Bretagne à Rennes pour 

le festival Mettre en Scène. 
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• La Folle Journée ou Le Mariage de Figaro de Beaumarchais (2000-2002)  

Création au Théâtre National de Bretagne à Rennes le 8 février 2000. Tournée et reprise 

au Théâtre des Amandiers/Nanterre (146 représentations). 
 

• La Vie de Galilée de Bertolt Brecht (2002-2006)  

Création au Théâtre National de Bretagne à Rennes, tournée, Festival d’Avignon (juillet 

2002), tournée et reprise au CDN de Gennevilliers (janvier 2003). Reprise en 2005 avec 

La Mort de Danton puis à l'automne 2006, en particulier à la Schauspielhaus de Zürich 

où cette pièce avait été jouée pour la première fois. (153 représentations). 
 

• Italienne Scène et orchestre (2003-2006)  

Texte et mise en scène. Création au Théâtre National de Bretagne à Rennes dans le 

cadre de Mettre en Scène Edition Spéciale (novembre 2003). Reprise au Théâtre des 

Amandiers-Nanterre et à la MC2 Grenoble. Reprise à l'Opéra Comique en juillet 2006 

dans le cadre de Paris Quartier d'Eté. Reprise à Lille en septembre 2006. Prix du 

Syndicat de la Critique. (129 représentations). 
 

• Madame Butterfly (2004) - opéra 

Création à l'Opéra de Lille et tournée. 
 

• La Mort de Danton  (2005-2006) 

Création au Théâtre National de Bretagne à Rennes, Festival d'Avignon 2005 avec 

reprise de La Vie de Galilée, ainsi qu'à Nanterre à l'automne 2005, puis tournée 2005-

2006. Molière 2006. (96 représentations). 
 

• Wozzeck d’Alban Berg (2007) 

Création à l’Opéra de Lille. 
 

• Le Roi Lear  (2007-2008) 

Création dans la Cour d’Honneur du Festival d’Avignon 2007. Reprise à  Nanterre à 

l’automne et tournée. (115 représentations). 
 

• Les Noces de Figaro (2008) – Opéra 

Création à l’Opéra de Lille 
 

• La dame de chez Maxim (2009) 

Création au Théâtre National de Bretagne à Rennes, Théâtre de l'Odéon à Paris et 

tournée en France, à Liège et Luxembourg. A la fin de la tournée 2009, (85 

représentations). 
 

• Carmen (2010) – Opéra 

Création à l’opéra de Lille 
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Distribution – Equipe artistique 
___________________________________________________________________ 
 
VERONIQUE TIMSIT 

Après une maîtrise de littérature comparée en 1990, se consacre au théâtre. Elle est 

assistante à la mise en scène depuis 1991 pour des spectacles de : Philippe Honoré, les 

Imparfaits d’après André Gide et Marcel Proust (1991) ; Luc Bondy, l’Heure où nous ne 

savions rien… de Peter Handke (à la Schaubühne de Berlin, 1993) ; Klaus-Michael Grüber, 

Splendid’s de Jean Genet également à la Schaubühne, (1994) ; Didier-Georges Gabily, 

Gibiers du temps I et II (1994-1995) ; Claudine Hunault, Trois nôs irlandais de William Butler 

Yeats ; Serge Tranvouez, Recouvrance (1995-1996) ; K.-M. Grüber, le Pôle de Vladimir 

Nabokov (1996-1997) ; Jean Bouchaud, Amants et vieux ménages de Octave Mirbeau 

(Comédie Française, 1999)…  

Elle a mis en scène le Livre des bêtes d’après Raymond Lulle (1992), Zoo d’après Viktor 

Chklovski (1996)… 

Elle assiste Jean-François Sivadier pour ses mises en scène de théâtre et d’opéra depuis 

1998 : Noli me tangere, la Folle journée ou le Mariage de Figaro, la Vie de Galilée, Italienne 

Scène et Orchestre (dans lequel elle est également comédienne), la Mort de Danton , le Roi 

Lear, La Dame de chez Maxim, et,  à l’opéra : Madame Butterfly de Puccini (2004), Wozzeck 

d’Alban Berg (2007), les Noces de Figaro de W. A. Mozart (2008), Carmen (2010). 
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NICOLAS BOUCHAUD 

Il est le fils du metteur en scène Jean Bouchaud et de la comédienne Danielle Girard. Elevé 

dans un milieu "très à gauche", ses parents participent à l’aventure de la décentralisation et 

côtoient Jean Vilar. Bouchaud est aussi influencé par des formes de théâtres burlesques – 

Mel Brooks, les Marx Brothers – qui s’apparentaient au théâtre que faisait son père, et 

affirme son désir d’un théâtre conduit par la notion de plaisir.  

Partisan d’un théâtre de chair et de souffle, idée fondatrice qu'il explore sans aucun doute au 

cours de son compagnonnage de plusieurs années auprès du charismatique Didier-Georges 

Gabily. Entre 1992 et 1997, avec le groupe T'chang', il monte des textes de cet auteur 

aujourd’hui décédé, comme Gibiers du temps, Enfonçures ou Chimères. Il joue également 

dans un Molière et le texte d’une auteur biélorusse Svetlana Alexievitch. Le décès de Gabily 

met fin à l’aventure du groupe.  

La collaboration privilégiée de Nicolas Bouchaud et de Jean-François Sivadier - également 

membre du groupe T’chang’ - se met en place dès 1998 et se poursuit aujourd’hui. Théâtre 

de troupe et de tréteaux, chaleureux et solidaire, le tandem Bouchaud-Sivadier digère 

l’enseignement Gabily et s’impose sur les scènes françaises. En 1998 ils montent Noli me 

tangere un texte du metteur en scène, puis Bouchaud interprète le comte Almaviva du 

Mariage de Figaro (2000/2001). Il est le Galilée burlesque et énergique, et tout à la fois 

mystérieux et sombre de La vie de Galilée de Brecht en 2002/2003. En 2004, retour sur un 

texte de Sivadier avec Italienne, Scène et Orchestre, satire du milieu de l’Opéra. Puis vient la 

volcanique mise en scène du Danton de Georg Büchner (2005) dont il interprète le rôle titre. 

Un Danton tout en contradiction au service d’une pièce ambitieuse et complexe, le spectacle 

remporte l’adhésion quasi unanime des spectateurs. Sa prestation dans Le Roi Lear, jeune 

roi nerveux et fier, tant féminin que viril, qui vieillit au fur et à mesure de la pièce, renouvelle 

l’image d’Epinal du vieux roi barbu, et confère à la pièce toute son originalité. Pour le festival 

d’Avignon 2008, il présente une création collective du Partage de Midi de Paul Claudel avec 

son complice Jean-François Sivadier, Valérie Dreville l’artiste associée du festival, Gaël 

Baron et Charlotte Clamens. Nicolas Bouchaud fut aussi l’acteur de Bernard Sobel pour 

L’Otage en 2002, Rodrigo Garcia en 2006 sur Borges & Goya, Christophe Perton sur Le 

Belvédère d’Ödon von Horvath et Yann-Joël Colin pour Henri IV en 1999. Il fit quelques 

apparitions cinéma, notamment dernièrement dans Ne touchez pas à la hache de Jacques 

Rivette (2006). 

 

Source : http://theatre-danse.fluctuat.net/nicolas-bouchaud.html 
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STEPHEN BUTEL  

Formé à l’INSAS à Bruxelles de 1991 à 1994, il participe ensuite à des stages dirigés par 

Claude Régy, Sotigui Kouyaté, Mathilde Monnier, Marc François, Andréi Serban… Il joue 

dans la Décision de Bertolt Brecht, mise en scène de Jacques Delcuvellerie à l’Atelier 

Sainte-Anne de Bruxelles (1993) et travaille ensuite avec Michel Dezoteux, l’Éveil du 

printemps de Wedekind ; Joël Jouanneau, l’Heure bleue ; Hubert Colas, Visages ; Anatoly 

Vassiliev, l’École des maîtres (Le Joueur de Dostoïevski) ; Louis Castel, la Mouette de Anton 

Tchekhov ; Michel Jacquelin et Odile Darbelley, la Chambre du professeur Swedenborg ; 

Laurent Gutmann : Splendid’s de Genet ; Rachid Zanouda : La conquête du pôle Sud de 

Karge… Avec Jean-François Sivadier, il a joué dans la Folle journée ou le Mariage de Figaro 

de Beaumarchais, la Vie de Galilée de Bertolt Brecht, la Mort de Danton de Georg Büchner, 

Le Roi Lear de William Shakespeare et La Dame de chez Maxim de Feydeau (2009). 

 
CHARLOTTE CLAMENS  

C'est une rencontre avec Valérie Dréville à l'Ecole de Chaillot qui permet à Charlotte 

Clamens de jouer dans  Electre en 1986. Par la suite, la comédienne travaille avec des 

metteurs en scène comme Laurent Pelly, Alain Françon, Marcel Bozonnet. Pédagogue, elle 

donne également des cours de jeu de l'acteur dans plusieurs écoles. Au cinéma, on la voit 

dans Je vais bien, ne t'en fais pas de Philippe Lioret en 2006, De particulier à particulier de 

Brice Cauvin et dans Haut les coeurs ! de Solveig Anspach en 1999. Au Festival d'Avignon, 

elle joue dans Henry IV de Shakespeare mis en scène par Yann-Joël Collin en 1999, dans 

Bérénice de Racine monté par Lambert Wilson en 2001. Elle retourne au Festival d'Avignon 

2008 et joue dans une mise en scène collective de Partage de midi de Paul Claudel. Avec 

Jean-François Sivadier, elle joue notamment dans Italienne scène et orchestre et La mort de 

Danton de Büchner (Avignon 2005). 

 
CHRISTOPHE RATANDRA  

Après avoir suivi les cours de Michel Touraille au Conservatoire d’art dramatique de 

Montpellier, intègre l’École du Théâtre National de Chaillot. Il joue notamment sous les 

directions de : Michel Touraille, Jérôme Savary, Antoine Vitez, Farid Paya, Brigitte Jaques-

Wajeman, Éric Vigner, Matthias Langhoff… Ces dernières années, il a travaillé avec : Brigitte 

Foray, Tabataba de Bernard-Marie Koltès ; J.-P. Brière, Ambulance de Gregory Motton ; 

Christophe Rauck, la Nuit des Rois de Shakespeare ; Jean-René Lemoine : L’Ode à Scarlett 

O’Hara et La Cerisaie de Tchékhov. Dans les mises en scène de Jean-François Sivadier, il a 

joué dans : Noli me tangere, la Folle journée ou le Mariage de Figaro de Beaumarchais,  

Italienne Scène et orchestre de Sivadier, la Mort de Danton de Georg Büchner et Le Roi 

Lear de W. Shakespeare. 
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NADIA VONDERHEYDEN 

Elle suit sa formation de comédienne avec l’atelier T’Chan’G de Didier-Georges Gabily, avec 

lequel elle participe aux ateliers Orestie et Phèdre et Hippolyte. Elle joue dans Trilogie des 

hommes de neige, mise en scène de Stéphane Braunschweig ; le Chant du bouc, Choral et 

Bataille du Tagliamento de et par François Tanguy (Théâtre du Radeau)… Elle a mis en 

scène Gibiers du temps de Didier-Georges Gabily (2003), Médée de Sénèque (2006) et 

Nuage en Pantalon d’après Maïakovski (2006)…Jean-François Sivadier l’a dirigée dans : 

Noli me tangere, la Folle journée ou le Mariage de Figaro, la Vie de Galilée, Italienne scène 

et orchestre, le Roi Lear, création dans la Cour d’Honneur du Palais des Papes, Festival 

d’Avignon 2007. 

 

RACHID ZANOUDA  

Il est issu de la deuxième promotion de l’École du Théâtre National de Bretagne. Depuis 

1997, il a notamment travaillé comme comédien avec : Matthias Langhoff, Femmes de Troie, 

Les Bacchantes d’Euripide, l’Inspecteur général (le Revizor) de Gogol ; Cédric Gourmelon, la 

Nuit, d’après des textes de Luciano Bolis, Hervé Guibert, Jean-Luc Lagarce, Samuel 

Beckett, et Dehors devant la porte de Wolfgang Borchert ; la compagnie G.Z.G., le Grain ; 

Laure Thiéry, Liliom de Ferenc Molnár ; Benoît Gasnier, Lalla de Didier-Georges Gabily… Il 

a joué avec Jean-François Sivadier dans La Mort de Danton de Büchner, la reprise de La vie 

de Galilée de Brecht, Le Roi Lear de Shakespeare (2007 et 2008) et La Dame de chez 

Maxim de Feydeau (création 2009). 

Il a mis en scène à San-Vitto al Tagliamento la Nuit juste avant les forêts et Dans la solitude 

des champs de coton de Bernard-Marie Koltès (2001) avec des comédiens italiens dans le 

cadre du Festival Binari-Binari, et la Conquête du Pôle Sud de Manfred Karge pour l’édition 

2006 de Mettre en Scène à Rennes avec le collectif Humanus Gruppo. En 2008 il assiste 

Thomas Ostermeier à Berlin puis à Rennes pour la création en décembre de John Gabriel 

Borkman d’H. Ibsen dans le cadre du projet Prospero et met en scène Quai Ouest de Koltès, 

avec Humanus Gruppo, dans ce même cadre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



�

� �(

Synopsis de la pièce – à l’appui de la version non définitive du texte (dé c. 10) 
___________________________________________________________________ 
 
 
 
Les personnages 

 
Salomé, princesse de Judée, fille d’Hérodiade 

Iokanaan (Jean-Baptiste), prophète 

Hérode Antipas, Tétrarque de Judée 

Hérodias, belle-sœur et épouse du Tétrarque, mère d e Salomé 

L’ange Gabriel 

Ponce Pilate, procurateur de Judée 

L’adjoint de Ponce Pilate 

L’espion de Ponce Pilate 

Narraboth, premier capitaine d’Hérode, ami d’enfanc e/amoureux de Salomé 

Maltakhé, mère d’Hérode 

Jean-Mathieu, auteur metteur en scène amateur 

Jean-Luc, serviteur d’Hérode, acteur amateur 

Pascal, acteur amateur 

René, acteur amateur 

Soldats 

 

 

 

L’action 

 
Prologue :  

 
1 – Un discours de Pilate visant à calmer la population de Jérusalem après la répression 

romaine violente d’une manifestation. Il exprime des regrets publics mais met en garde la 

population contre des velléités de révolte. Il promet la construction prochaine d’un acqueduc 

dans la région. 

2 – Narraboth , prenant la place de Pilate après son départ, le dénonce comme menteur 

3 – L’ange  a oublié ce qu’il devait annoncer et à qui.  

4 – Retour de Salomé  qui, de retour d’exil à Rome, ne reconnaît plus le pays de son 

enfance.  Des soldats l’informent un peu de ce qui s’est passé pendant son absence. Elle 

veut rencontrer le nouveau mari de sa mère. 
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Premier mouvement :  

 
5 – Retrouvaille de Salomé avec sa famille , sur fond de vol du trésor du Temple de 

Jérusalem, de succès d’un prophète auprès du peuple, d’ébullition politique. Hérode ordonne 

d’arrêter le prohète, et organise une grande fête pour son anniversaire le soir même. 

6 – Première répétition de la troupe d’acteurs  qui monte une pièce pour l’anniversaire 

d’Hérode. Elle sera inspiré d’un fait divers porteur d’un message politique d’espoir pour le 

peuple de Judée opprimée par les Romains : quelqu’un ressuscite les morts et lève les 

injustices. 

7 – Narraboth raconte à Salomé la cruauté des Romains à l’encontre de son peuple et lui 

fait part de son projet d’attentat contre Ponce Pilate, puis de fuite avec elle. Salomé lui 

demande ce qu’il a ramené du désert. C’est le prophète dont Hérode a ordonné l’arrêt, qui 

somnole dans un coin en murmurant. 

8 – L’ange  commence à s’intéresser à la condition humaine. 

9 – Ponce Pilate engage un homme à tout faire. 

10 – Prophétie de Iokanaan 

11 – Confrontation d’Hérode, Hérodias et Maltakhé a vec Iokanaan  qui dénonce 

l’oppression des gouvernants et annonce qu’il reviendra si Hérode le fait exécuter. Comme 

l’arrivée imminente de Ponce Pilate est annoncée, Iokanaan est caché au sous-sol. 

 

Deuxième mouvement :  

 
12 – Pilate s’inquiète de la prolifération des « anarchistes » et reproche à Hérode de ne pas 

être assez sévère avec eux. Depuis la cave, Iokanaan hurle des imprécations contre Rome. 

Pilate exige de visiter seul le palais, et oublie sa valise en partant. 

13 – Maltakhé apprend à Salomé  que sa mère Hérodias a assassiné son père avec l’aide 

d’Hérode. Elle encourage Salomé à partir mais celle-ci veut rester. L’espion revient chercher 

la valise de Ponce Pilate, et apprend malgré lui à Hérode qu’elle contient le trésor du 

Temple, destiné à financer l’acqueduc promis.  

14 – Deuxième répétition de la troupe d’acteurs  rejoints par Salomé. 

15 – Scène de ménage entre Hérode et Hérodias , au sujet de Salomé (qu’Hérode regarde 

trop), de Iokanaan (qu’Hérode hésite à faire tuer par peur d’une révolte). L’ange y assiste en 

essayant de deviner où il est et pour annoncer quoi. Hérode exige que Salomé danse pour 

lui. Salomé exige de voir le prophète. 

16 – L’ange,  devenu visible, accepte de conduire Pilate , perdu dans le palais, à la prison de 

Iokanaan, à condition qu’il lui apprenne à pleurer. 

 

17 – Rencontre entre Salomé et Iokanaan.  Le clivage entre le prophète, annonciateur 

d’une justice future, et Narraboth, partisan d’une justice terrestre immédiate, est posé. 
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Salomé propose à Iokanaan de demander sa grâce à condition qu’il la laisse le toucher. Il 

refuse, à moins qu’elle le laisse la grâcier et la purifier en la baptisant. Elle refuse. 

18 – Quiproquo : Hérodias prend René pour Pilate , qu’elle cherchait afin de lui rendre la 

valise. Elle remet la valise à René et lui avoue qu’elle veut partir à Rome avec lui le soir 

même. René garde la valise. 

19 – Ange se débarrasse dans de tout son attirail évangélique pour rejoindre définitivement 

les mortels. 

20 – Entretien entre Ponce Pilate et Iokanaan. L’ange se remémore enfin où il est et ce 

qu’il doit annoncer. Pilate veut emmener le prophète à Rome avec lui. 

 

Troisième mouvement : pas organisé en scènes dans la version actuelle 

Pilate demande à Hérode la libération d’Iokanaan  afin de l’emmener à Rome. Hérode 

refuse en répondant aux menaces de Pilate par la menace de dénoncer son vol. Hérodias 

tente de calmer l’atmosphère en lançant la fête d’anniversaire d’Hérode, et la pièce de 

théâtre . Hérode interrompt la pièce et exige que les acteurs soient envoyés aux galères ou 

crucifiés. Salomé exécute la danse  demandée par Hérode qui lui promet en récompense de 

lui donner ce qu’elle veut. Elle demande la tête de Iokanaan . Hérode tente de la faire 

changer d’avis, mais finit par lui donner satisfaction. A l’annonce de l’exécution de Iokanaan, 

le peuple prend le palais d’assaut . Débandade finale et fuite d’Hérode et de Pilate. 
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Contexte politique, culturel et religieux au temps de Jean le 
Baptiste 2 
___________________________________________________________________ 
 
Successivement occupée à partir du VIII siècle av. J.-C. par les Assyriens, les Babyloniens 

et les Grecs, la Palestine, qui ne représente qu’une partie du monde juif, passe sous contrôle 

romain à partir de 63 av. J.-C. Cette occupation, acceptée par certains juifs, provoque aussi 

des tensions et des révoltes. Si l’occupation romaine n’empêche pas le judaïsme de rester 

ancré dans les structures et les règles héritées de sa longue histoire, elle pousse néanmoins 

de nombreux juifs à explorer des voies nouvelles ou à en retrouver de plus anciennes pour 

assurer leur salut. C’est dans ce contexte de fermentation politique et religieuse que Jean le 

Baptiste, retiré dans le désert de Judée et proche des esséniens, annonce, vers 27 ap. J.-C., 

sur les bords du Jourdain, la venue du Messie (Khristos en grec). Il impose à ses disciples le 

baptême par immersion. Considéré comme un fauteur de troubles parmi d’autres et non 

comme annonciateur d’une nouvelle religion, il est arrêté et décapité sur l’ordre d’Hérode 

Antipas vers 30 ap. J.-C.  

 

         � 
 

La Palestine au temps de Jean le Baptiste 
 

                                           
��������������������������������������������������������
2 Sources : manuels d’histoire de 2sde – ancien programme�
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  La Palestine au temps de Jean le Baptiste et de Jésus 
 

 

Une province romaine politiquement divisée  

 

La Palestine est située entre la Méditerranée et le désert, limitée à l’est par le 

Jourdain et la mer Morte. Elle est composée de plusieurs régions différenciées 

par leur histoire mais réunies par la conquête romaine au Ier siècle av. J.-C. 

En 63 av. J.-C. le général Pompée et les armées romaines envahissent la 

Judée, prennent Jérusalem et pénètrent dans le Temple . La Judée devient un 

Etat vassal  de Rome. Elle conserve cependant sa cour suprême, le 

Sanhédrin, qui est composé des Anciens, des grands-prêtres et des docteurs 

de la Loi. 

La Samarie, au nord, est rattachée à la Judée par les Romains. Les 

Samaritains étaient méprisés par les habitants de la Judée qui leur 

reprochaient d’être « un peuple mêlé » depuis la colonisation des Assyriens au 

VIIIè siècle av. J.-C. et d’avoir des traditions religieuses différentes. Au temps 

de Jésus l’hostilité entre Judéens et Samaritains est vive. 

La Galilée est la partie la plus septentrionale de la province de Palestine. C’est 

un foyer extrêmement actif du nationalisme juif . Les Galiléens sont aussi 

méprisés par les Judéens qui leur reprochent d’avoir une foi impure et d’être 

trop mélangés aux nons-juifs ou goyim . Jésus de Nazareth grandit et 

accomplit une partie de son ministère en Galilée. 

Tous les habitants de la Palestine paient un tribut à Rome qui, en échange, 

leur permet de conserver leur religion, une religion monothéiste  dans un 

Empire polythéiste . La domination romaine est fortement contestée et les 

révoltes sont nombreuses dans cette province, au Ier siècle. Elles ont souvent 

des origines économiques (rejet de l’impôt) mais prennent vite une dimension 

religieuse. Les Romains sont désignés comme les nouveaux Kittim  qu’il faut 

chasser du royaume d’Israël, et les autorités du Temple (les Saducéens – cf 

plus bas), des prêtres impies qu’il faut renverser. 

 

Hérode le Grand, Ponce Pilate et Hérode Antipas 

 

Hérode le Grand (73 av.-4 ap.J.-C.) est nommé « roi de Judée » par le Sénat 

romain en 40 av. J.-C. Sa politique est celles « d’un ami et allié du peuple 

romain ». Grand bâtisseur, il dote la ville de Jérusalem d’un théâtre, d’un 

amphithéâtre et d’un hippodrome. Il agrandit le deuxième Temple. Il fait 

construire la forteresse de Massada près de la mer Morte et, au bord de la 

Méditerranée, la ville de Césarée qui devient la capitale de la Palestine 

romaine. La Judée devient une province romaine en 6 ap. J.-C. Le pouvoir 

 
Temple : Le Temple de Jérusalem est le lieu 
unique du culte rendu à Dieu. Il est fréquenté 
quotidiennement. Lors des grandes fêtes de 
pèlerinage, comme la Pâque qui 
commémore la sortie des Juifs d’Egypte 
sous la conduite de Moïse, des délégations 
de toute la Judée et de la Diaspora s’y 
pressent. Des prêtres contrôlent le culte, 
perçoivent l’impôt religieux et surveillent 
l’application des rites par l’intermédiaire 
d’une cour de justice, le Sanhédrin.  
Le premier Temple a été construit par 
Salomon vers 960 av. J.-C. et détruit par les 
Babyloniens en 537 av. J.-C. Le second 
Temple fut reconstruit au VIè siècle av. J.-C. 
 
Vassal :  dépendant, soumis. Un Etat vassal 
est sous la protection de Rome, mais ne 
constitue pas une province de l’Empire 
 
 
 
 
 
 
Juif :  à l’origine, les habitants de la Judée ; 
puis tous les habitants de la Palestine. Après 
la prise de Jérusalem par Titus en 70, ce mot 
désigne tous les fidèles de la religion juive. 
 
Goyim :  désigne les nations païennes en 
hébreu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kittim  : le terme apparaît d’abord au IIè 
siècle av. J.-C. pour dénoncer les souverains 
hellénistiques qui dominent alors la 
Palestine. Avec la conquête romaine de 63 
av. J.-C. , ce treme est désormais appliqué 
aux Romains. 
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appartient désormais au gouverneur romain. De 26 à 36, Ponce Pilate est un 

gouverneur prompt à réprimer toute agitation. Il réside en Césarée et ne se 

rend à Jérusalem que pour les grandes fêtes. 

En Galilée, le Tétrarque  Hérode Antipas (4 av.-39 ap. J.-C.), fils d’Hérode le 

grand, s’installe à Tibériade, ville qu’il a fait construire au bord du lac et à 

laquelle il donne le nom de l’empereur romain régnant, Tibère. Il n’a pas de 

réels pouvoirs. Jésus lors de son procès comparaîtra devant lui et devant 

Ponce Pilate. 

 

Les juifs dans l’Empire romain : la diaspora 

 

Il y a des communautés juives dans l’Empire romain et en particulier à Rome 

où Pompée a ramené des prisonniers après la conquête de la Palestine en 

62 ; à Alexandrie où se trouve depuis longtemps une importante communauté ; 

en Syrie et en Asie Mineure. Ces juifs de la diaspora  viennent à Jérusalem en 

pèlerinage pour célébrer la fête de Pâque et ils paient l’impôt au Temple . Les 

juifs de Palestine parlent araméen et ceux de la diaspora parlent le plus 

souvent grec. Le grec est la langue des affaires et de la culture. L’hébreu a 

survécu comme langue de la Bible . 

 

 
 
 
 
 
Tétrarque :  gouverneur d’un quart de 
province romaine. Il est parfois appelé 
« roi ». 
 
Diaspora : vient du grec « dispersion ». 
désigne l’exil du peuple d’Israël ; puis les 
communautés juives dispersées à travers le 
monde antique 
 
Bible  : du grec biblia, « livres ». Les religions 
juives et chrétiennes reposent toutes deux 
sur un recueil de textes tenus pour sacré : la 
Bible.  
La Bible hébraïque, dont le contenu a 
d’abord été transmis oralement avant d’être 
transcrit entre le IXè et le IIè siècle av. J.-C., 
fait le récit de l’histoire du peuple hébreu et 
de son Alliance avec Dieu. Elle fixe par écrit 
la Loi donnée par Dieu aux juifs. 
Les chrétiens ont repris une grande partie de 
ces textes, qu’ils regroupent sous le nom 
d’Ancien Testament. Ils y ont ajouté le récit 
de la vie de Jésus et le contenu de son 
message. Ils nomment cette nouvelle partie 
de la Bible le Nouveau Testament. Celui-ci 
se compose principalement des textes des 
évangélistes (Marc, Matthieu, Luc et Jean) et 
des Epîtres (lettres) envoyées aux premières 
communautés de chrétiens. 
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La religion juive au temps de Jean le Baptiste et de Jésus 
 
 

Une religion monothéiste  

 

Les juifs sont monothéistes , ce qui est unique dans un Empire romain où les 

autres peuples sont polythéistes . Les Romains sont tolérants et acceptent 

facilement les religions des pays qu’ils ont conquis. Mais la religion juive exclut 

les autres dieux. Elle ne permet pas non plus de rendre un culte à l’empereur. 

Les Romains acceptent pourtant ce particularisme car ils ne veulent pas 

risquer une rébellion dans cette province très agitée. 

Les juifs croient en un Dieu unique, Yahvé, révélé à Moïse. Les juifs ne doivent 

ni prononcer, ni écrire ce nom. Il est interdit de faire des représentations de 

Dieu. Ce Dieu unique est créateur du ciel et de la terre. Il est le Dieu qui a fait 

alliance avec le peuple d’Israël et qui l’a sauvé en le faisant sortir d’Egypte 

sous la conduite de Moïse. 

Le premier devoir du fidèle est d’étudier la Torah  et de prier Dieu. Il doit 

respecter le Shabbat, septième jour de la semaine commémorant le jour où 

Dieu s’est reposé après la création du monde. Le mot signifie en hébreu 

« cesser toute activité ». Le shabbat commence le vendredi au coucher du 

soleil, et se termine le samedi soir. En souvenir de l’Alliance  entre Dieu et 

Abraham, les juifs sont circoncis huit jours après leur naissance. Ils respectent 

un grand nombre d’interdits alimentaires prescrits par les livres du Lévitique et 

du Deutéronome. 

 

Le Temple de Jérusalem 

 

Le Temple  symbolise l’attachement de Dieu à Israël, son peuple. Il est la 

Maison du « Seigneur ». Le premier temple, construit par le roi Salomon et 

célèbre par sa magnificence, a été détruit par Nabuchodonosor, roi de 

babylone, en 587 av. J.-C. Un second Temple, de taille plus modeste, fut 

reconstruit et achevé en 515. Hérode le Grand voulut rendre au Temple sa 

splendeur originelle et il l’agrandit en 20 av. J.-C. 

Le Temple est le centre du culte. Seul le grand-prêtre peut pénétrer dans le 

Saint des Saints  une fois par an, lors de la fête de Yom Kippour (fête de 

l’expiation). Sous les portiques, les rabbi ou docteurs de la Loi enseignent. Le 

Temple est l’unique lieu autorisé pour les sacrifices. Le grand-prêtre est à la 

tête du Temple. Il préside aussi le Sanhédrin  qui s’y réunit et qui a joué un 

rôle déterminant dans la condamnation de Jésus, lorsque Caïphe était le 

grand-prêtre. 

Après la destruction du Temple en 70 par Titus, il ne reste que le mur 

occidental appelé « mur des lamentations ». Les Synagogues deviennent les 

 
 
 
Monothéisme :  religion qui n’admet qu’un 
Dieu unique. 
 
Polythéisme :  religion qui admet plusieurs 
dieux, dotés de fonctions spécialisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Torah  : nom donné aux cinq premiers livres 
de la Bible qui constituent la Loi. 
 
Alliance  : pacte entre Dieu et les hommes. 
L’Ancienne Alliance a été conclue par Dieu 
avec Noé, avec Abraham, avec Moïse et 
avec David. Le « peuple de l’Alliance » est le 
peuple d’Israël. La Nouvelle Alliance est 
celle conclue par Jésus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saint des Saints : partie la plus sacrée du 
Temple dans laquelle avait été déposée 
l’Arche d’Alliance contenant les Tables de la 
Loi. 
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lieux de prière et d’enseignement des communautés juives. Des sages, les 

rabbins (maîtres) y président la prière, lisent et commentent la Torah. 

 

Les fêtes juives 

 

Il y a trois grandes fêtes de pèlerinages qui rassemblent les juifs de la 

Palestine et ceux de la diaspora . La plus importante est Pessah ou la Pâque, 

qui commémore la sortie d’Egypte, événement fondateur du peuple hébreu. Le 

rite principal en est le repas pascal pris en famille à la tombée de la nuit, avec 

l’agneau, les pains azymes et les herbes amères. Pendant ce repas on lit le 

récit de l’Exode . La fête de Chavouot ou Pentecôte, est célébrée cinquante 

jours après Pessah, en souvenir de la remise des tables de la Loi à Moïse. 

Soukkot, ou fête des tentes, rappelle l’Exode et la vie dans le désert. Lors de 

ces fêtes, les juifs « montaient » à Jérusalem. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exode  : récit de la sortie des Hébreux hors 
d’Egypte et de leur vie dans le désert 
pendant 40 ans. 
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Les communautés au temps de Jean le Baptiste et de Jésus 
 

Les juifs sont divisés en plusieurs groupes rivaux, qui divergent sur des 

questions religieuses (interprétation de la Torah) mais aussi sur des questions 

plus politiques (attitude à adopter face au pouvoir romain). 

 

Les Sadducéens, les Pharisiens et les Zélotes :  

 

Les Saduccéens sont des aristocrates parmi lesquels sont recrutés les grands-

prêtres. Ils contrôlent l’administration du Temple et le culte. Ils partagent les 

fonctions judiciaires avec les Pharisiens. Au temps de Jean le Baptiste et de 

Jésus, les grands-prêtres sont désignés par l’occupant romain et sont 

considérés comme des « collaborateurs ». Les Saduccéens s’en tiennent à la 

Torah, c’est-à-dire à la Loi écrite, la Loi de Moïse. Ce sont eux qui cherchent à 

faire arrêter Jésus. 

Les Pharisiens forment la communauté la plus nombreuse. C’est parmi eux 

que se recrutent les scribes et les rabbi  ou docteurs de la Loi. Contrairement 

aux Saducéens, les Pharisiens admettent, à côté de la Torah, une Loi orale 

révélée à Moïse sur le mont Sinaï et transmise de génération en génération. Ils 

croient en la résurrection et attendent la venue du Messie . Ils préconisent une 

stricte observance des prescriptions religieuses et sont souvent considérés au 

temps de Jésus comme des « hypocrites ». Jésus appartenait au milieu 

pharisien. 

Les Zélotes, souvent originaires de Galilée, sont proches des Pharisiens sur le 

plan religieux. Ils sont accusés d’être xénophobes et violents sur le plan 

politique. Voulant chasser les Romains de Palestine, ils forment un parti 

nationaliste et extrêmiste qui veut soulever le peuple juif contre l’occupant. Ils 

provoquent des troubles politiques qui maintiennent un climat d’agitation 

permanent. 

 

Les Esséniens et les Baptistes 

 

La communauté essénienne, nettement distincte des autres, refuse la vie 

politique. Les Esséniens vivent en dehors de Jérusalem à Qumrân dans le 

désert, au bord de la mer Morte. C’est là qu’une partie de leur bibliothèque a 

été retrouvée. Ils ont rompu toutes relations avec les Sadducéens et les 

Pharisiens. Ils mènent en communauté une vie ascétique, consacrée à la 

prière et au travail manuel. Ils prennent des bains purificateurs. Ils attendent la 

fin du monde, la résurrection des morts et la venue du Messie. Dans les 

manuscrits de Qumrân il est question d’un Messie, roi descendant de David. 

Jésus a sans doute fréquenté les Esséniens. 

La communauté baptiste suit Jean, le cousin de Jésus qui prêche dans le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rabbi : vient de l’hébreu « maître ». Titre 
donné aux docteurs de la Loi qui 
expliquaient la Loi, la Torah. 
 
Messie  : vient de l’hébreu « consacré, oint 
pour une mission ». Envoyé de Dieu qui doit 
restaurer le royaume d’Israël. 
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désert de Judée sur les bords du Jourdain. Il est proche des Esséniens de 

Qumrân à cause de sa vie d’ascèse et de sa pratique d’un rite purificateur, le 

baptême par immersion dans le jourdain. Jean le Baptiste annonce la venue 

du Messie. Il proclame que le jour du jugement de Dieu est proche. Il a baptisé 

Jésus au début de sa vie publique. C’est l’un des faits les plus sûrs de la vie de 

Jésus. 

 

Le messianisme 

 

Jean n’est pas une figure unique dans le judaïsme palestinien du 1er siècle av. 

J.-C. : les groupes messianiques sont nombreux. Les prophètes  ont annoncé 

la venue d’un Messie, tantôt présenté comme un roi puissant, tantôt comme un 

juste humble, pacifique et victorieux, ou encore comme un homme méprisé et 

humilié. Le Messie, descendant de David, doit apporter à l’humanité le salut 

promis d’abord à Israël. 

A la fin du 1er siècle, les juifs attendent ce Messie, le sauveur d’Israël qui doit 

être le libérateur politique en chassant les Romains et être en même temps le 

restaurateur de la vraie religion. Das ce contexte de messianisme , quelques 

juifs ont cru que Jésus était le Messie attendu. 

 
 
Ascèse  : discipline de vie. Exercices 
physiques et moraux pour maîtriser son 
corps et perfectionner sa vie spirituelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prophète  : celui qui parle au nom de Dieu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Messianisme  : attente et espérance du 
Messie. Par extension toute attente d’une 
libération ou d’un salut. 
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Vie illustrée de Jean le Baptiste  
___________________________________________________________________ 
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Textes historiques et religieux  
___________________________________________________________________ 
 
L’historien juif Flavius Josèphe (37-100) 

 
« Jean, surnommé le Baptiste (…) était un homme de bien qu’Hérode avait fait mettre à 

mort. Il exhortait les juifs à pratiquer la vertu, à agir avec justice les uns envers les autres et 

avec piété envers Dieu, pour être unis par un baptême. C’est à cette condition que Dieu 

considère le baptême comme agréable, s’il sert non pour se faire pardonner certaines fautes, 

mais pour purifier le corps après s’être préalablement purifié l’âme par la justice. Comme les 

autres Juifs se rassemblaient car ils étaient exaltés au plus haut point en écoutant les 

paroles de Jean, Hérode3 craignit qu’une telle force de persuasion n’incitât à la révolte : 

chacun semblait prêt à faire n’importe quoi sur les conseils de cet homme. Il estima bien 

préférable de prendre les devants et de le supprimer avant que quelque trouble surgisse du 

fait de Jean, plutôt que de se retrouver lui-même dans l’embarras si un bouleversement se 

produisait et d’avoir alors à le regretter. » 

Antiquités juives 18, 117-118, rédigées en 93-94, éd. Du Cerf 
�
 
Les évangélistes (extraits de l’édition révisée de la Bible de Jérusalem 1998) 

 
« En ces jours-là arrive Jean le Baptiste, prêchant dans le désert de Judée et disant : 

« Repentez-vous, car le royaume des cieux est tout proche. » C’est bien lui dont a parlé 

Isaïe le prophète :  

 
Voix de celui qui crie dans le désert : 

Préparez le chemin du Seigneur, 

Rendez droits ses sentiers. 

 
Ce Jean avait son vêtement fait de poils de chameau et un pagne de peau autour de ses 

reins ; sa nourriture était de sauterelles et de miel sauvage. Alors s’en allaient vers lui 

Jérusalem, et toute la Judée, et toute la région du Jourdain, et ils se faisaient baptiser par lui 

dans les eaux du Jourdain, en confessant leurs péchés. Comme il voyait beaucoup de 

Pharisiens et de Saducéens venir au baptême, il leur dit : « Engeance de vipères, qui vous a 

suggéré d’échapper à la colère prochaine ? Produisez donc un fruit digne du repentir et ne 

vous avisez pas de dire de vous-mêmes : « Nous avons pour père Abraham. » Car je vous le 

dis, Dieu peut, des pierres que voici, faire surgir des enfants à Abraham. Déjà la cognée se 

trouve à la racine des arbres ; tout arbre donc qui ne produit pas de bon fruit va être coupé et 

jeté au feu. » 

Evangile selon Saint Matthieu, 3, 1-10, rédigé vers 80, 

��������������������������������������������������������
3 Hérode-Antipas, fils de Hérode le Grand et allié des Romains. Il a la charge de la  Galilée de 4 av. J.-C. à 39 après J.-C. 
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« L’an quinze du principat de Tibère César, Ponce Pilate étant gouverneur de Judée, Hérode 

Tétrarque de Galilée, Philippe son frère tétrarque du pays d’Iturée et de Trachonitide, 

Lysanias tétrarque d’Abilène, sous le pontificat d’Anne et Caïphe, la parole de Dieu fut 

adressée à Jean, fils de Zacharie, dans le désert. Et il vint dans toute la région du Jourdain, 

proclamant un baptême de repentir pour la rémission des péchés (…) 

 
Et les foules l’interrogeaient en disant : « Que nous faut-il donc faire ? » Il leur répondait : 

« Que celui qui a deux tuniques partage avec celui qui n’en a pas, et que celui qui a de quoi 

manger fasse de même. » Des publicains aussi vinrent se faire baptiser et lui dirent : 

« Maître, que nous faut-il faire ? » Il leur dit « N’exigez rien au-delà de ce qui vous est 

prescrit. » Des soldats aussi l’interrogeaient, en disant : « Et nous, que nous faut-il faire ? » Il 

leur dit : « Ne molestez personne, n’extorquez rien, et contentez-vous de votre solde. » 

Comme le peuple était dans l’attente et que tous se demandaient en leur cœur, au sujet de 

Jean, s’il n’était pas le Christ, Jean prit la parole et leur dit à tous : « Pour moi, je vous 

baptise avec de l’eau, mais vient le plus fort que moi, et je ne suis pas digne de délier la 

courroie de ses sandales ; lui vous baptisera dans l’Esprit saint et le feu. Il tient en sa main la 

pelle à vanner pour nettoyer son aire et recueillir le blé dans son grenier ; quant aux bales, il 

les consumera au feu qui ne s’éteint pas. » Et par bien d’autres exhortations encore il 

annonçait au peuple la Bonne Nouvelle. 

 
Cependant, Hérode le tétrarque, qu’il reprenait au sujet d’Hérodiade, la femme de son frère, 

et pour tous les méfaits qu’il avait commis, ajouta encore celui-ci à tous les autres : il fit 

enfermer Jean en prison. » 

Evangile selon Saint Luc, 3, 1-3 et 10-20, rédigé vers 80, 
 
�
« Hérode avait envoyé arrêter Jean et l’enchaîner en prison, à cause d’Hérodiade, la femme 

de Philippe son frère qu’il avait épousée. Car Jean disait à Hérode : « Il ne t’est pas permis 

d’avoir la femme de ton frère. » Quant à Hérodiade, elle était acharnée contre lui et voulait le 

tuer, mais elle ne le pouvait pas, parce que  Hérode craignait Jean, sachant que c’était un 

homme juste et saint, et il le protégeait ; quand il l’avait entendu, il était fort perplexe, et 

c’était avec plaisir qu’il l’écoutait. 

Or vint un jour propice, quand Hérode, à l’anniversaire de sa naissance, fit un banquet pour 

les grands de sa cour, les officiers et les principaux personnages de la Galilée : la fille de 

ladite Hérodiade entra et dansa, et elle plut à Hérode et aux convives. Alors le roi dit à la 

jeune fille : « Demande-moi ce que tu voudras, je te le donnerai. » Et il lui fit un serment : 

« Tout ce que tu me demanderas, je te le donnerai, jusqu’à la moitié de mon royaume ! » 

Elle sortit et dit à sa mère : « que vais-je demander ? » - « La tête de Jean le Baptiste », dit 
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celle-ci. Rentrant aussitôt en hâte auprès du roi, elle lui fit cette demande : « Je veux que 

tout de suite tu me donnes sur un plat la tête de jean le Baptiste. » Le roi fut très contristé, 

mais à cause de ses serments et des convives, il ne voulut pas lui manquer de parole. Et 

aussitôt le roi envoya un garde en lui ordonnant d’apporter la tête de Jean. Le garde s’en alla 

et le décapita dans la prison ; puis il apporta sa tête sur un plat et la donna à la jeune fille, et 

la jeune fille la donna à sa mère. Les disciples de Jean, l’ayant appris, vinrent prendre son 

cadavre et le mirent dans un tombeau. » 

Evangile selon Saint Marc, 6, 17-29, rédigé vers 68-70,  
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Pistes pédagogiques 
___________________________________________________________________ 
 
 

�  A partir des documents de la troisième partie et d’une partie de la scène 12 (début du 

deuxième mouvement, depuis :  

PILATE  

Vous entendez la sonnette d’alarme ? 

Je me suis donné un an pour démanteler tous les réseaux anarchistes 

…. 

Jusqu’à  

MALTAKHE 

La résurrection), montrez que Jean le Baptiste est un prophète. Qu’annonce-t-il ? 

Pourquoi est-il un danger pour le pouvoir en place ? 

 

�  A partir de la liste des personnages de la pièce, faites des recherches afin de 

schématiser les liens de parenté, les liens affectifs, les liens politiques des différents 

protagonistes. 

 

�  En quoi la pièce dans la pièce est-elle subversive ? Peut-on parler d’un pouvoir de 

l’art ? 

(à mettre en parallèle avec la scène 14, depuis 

JEAN-MATHIEU 

Mon petit Pascal 

Le théâtre Pascal est le lieu de tous les possibles 

Le public peut croire à ce qu’il voit 

Même s’il sait que ce n’est pas vrai 

Le vrai naît du faux le faux est plus vrai que le vrai 

…. 

Alors qu’il n’a jamais vu le fils à Joseph 

 

Et avec le troisième mouvement) 

 

En 1ère et terminale, avec le concours éventuellement du professeur de philosophie :  

 

�  Débat sur la légitimité de la violence comme action politique. 

 

�  Réflexion sur le rôle des passions humaines dans l’Histoire, et sur le travail de 

l’historien. 
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